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ARTICLE 4
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :
« Si le médecin a un doute sur le caractere libre et éclairé de la volonté du patient, il fait appel a un

psychiatre. Dans ce cas, 1’article 18 de la loi n° du relative au droit a 1’aide @ mourir n’est
pas applicable. »

EXPOSE SOMMAIRE

Alors qu’un tel acte va entrainer la mort, il semble important de s’assurer de la volonté libre et
éclairée du patient. En cas de doute, le médecin peut saisir un psychiatre ou un psychologue.
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